
SYNDICAT MIXTE DE LA RIVIERE DROME ET SES AFFLUENTS 
1 Place de la République, 26340 SAILLANS, Tél. 04.75.21.85.23/courriel : info@smrd.org  

 
 

 
Monsieur le Préfet 
DDT - SEFEN 
4 place Laennec 
BP 1013 
26015 VALENCE Cedex 

 
 
 
Dossier suivi par : D. ARNAUD 
Objet :  Projet d’Autorisation et Déclaration d’Utilité Publique en vue de la régularisation 

administrative du captage de Couthiol - commune de Livron-sur-Drôme 
            Avis de la CLE du SAGE Drôme 
 

Saillans, le 6 janvier 2022 
 
 

Monsieur le Préfet, 
 
 
Par courriel du 2 novembre 2021, vous sollicitez l’avis de la CLE sur la demande de régularisation 
administrative du captage de Couthiol, forage de secours pour l’alimentation en eau potable de la 
commune de Livron-sur-Drôme. 
 
Le Bureau de la CLE, réuni le 15 décembre 2021, a examiné ce dossier avec la plus grande 
attention. 
 
Le projet répond à la recommandation n°33 du SAGE en vigueur qui demande d’« Achever la mise 
en place des périmètres de protection de captages AEP ». 
 
A ce titre, le Bureau donne un avis favorable à cette régularisation qui prévoit l’autorisation de 
prélèvement, de distribution et de traitement de l’eau extraite du puits de Couthiol et pour la 
protection de cette ressource par l’instauration de différents périmètres de protection. 
 
En revanche, le Bureau attire votre attention sur la situation actuelle et les perspectives de 
prélèvement à horizon 2040 mentionnés dans le dossier, et ce au regard de la recommandation 
n°16 du SAGE en vigueur, qui vise la cohérence des opérations d’aménagement et d’urbanisme 
avec les volumes maximums prélevables. 
 
Le captage de Domazane, ressource principale de la commune de Livron, capte l’eau des alluvions 
de la Drôme classée en Zone de Répartition des Eaux. Il est également concerné par l’objectif de 
réduction de 15% des prélèvements ciblé par la notification préfectorale du 15 juillet 2013. 
 
Appliqué à ce captage, le volume de prélèvement pendant la période d’étiage devrait être de 
258 200 m3 alors qu’il est de 267 875 m3 à l’heure actuelle (base annuelle 2017 rapportée à la 
période du 1er juin au 15 septembre). Une diminution de près de 9 600 m3 des prélèvements est 
donc d’ores et déjà nécessaire pour atteindre cet objectif. 
 
Par ailleurs, les perspectives de développement de la commune de Livron l’amènent à estimer un 
besoin de 795 335 m3 à horizon 2040, soit une augmentation de 61%. 
 
Dans l’optique d’une convergence des prélèvements actuels de la commune de Livron avec le 
volume prélevable et d’une mise en cohérence des perspectives de développement avec la 
disponibilité de la ressource en eau, le Bureau de la CLE encourage la commune à engager un 
schéma directeur pour son alimentation en eau potable.  
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Ce schéma doit permettre à la commune d’établir un bilan besoin ressource qui intègre comme 
objectif la non dégradation des milieux aquatiques et définisse, notamment, un plan d’actions de 
sobriété pour le retour à l’équilibre quantitatif.  
 
La recherche de ressources en eau pour substituer les prélèvements qui impactent les eaux 
superficielles est autre axe de travail à rapprocher de la démarche que porte le SCOT Drôme aval à 
une échelle plus large. 
 
Vous remerciant de votre confiance, je vous prie de bien vouloir agréer, Monsieur le Préfet, 
l’assurance de ma haute considération. 
 
 
 

Le Président de la CLE, 
Pierre LESPETS 


